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On feuillète ce rapport comme une revue, la présentation des thématiques abordées est claire. 
Le souci esthétique est bien présent et pour ne rien gâcher ce document regorge d’informations 
intéressantes. 
 
Arrêtons-nous sur l’objectif n°1 intitulé « Pas de pauvreté » qui définit la lutte contre la pauvreté 
comme objectif prioritaire. 
 
On y retrouve essentiellement des actions qui se concentrent sur l’amélioration de l’Habitat et la lutte 
contre les logements indignes. 
 
En bref, vous citez quelques actions comme l’installation des «  Restos du Cœur » dans les locaux du 
CCAS, association dont l’action durable est symptomatique d’une pauvreté qui ne diminue pas.  
Créés en 1985 par  Coluche, les « Restos du Cœur » ont distribué sur l’exercice 2022-2023 170 millions 
de repas, soit 20 fois plus qu’à sa création !!! 
La pauvreté ne diminue pas. 
Elle touche les femmes des familles monoparentales, les jeunes, les étudiants et les jeunes travailleurs 
pauvres et les retraités aussi. 
 
Quand on parle de la pauvreté à Grasse, on se doit d’évoquer les Quartiers Prioritaires de la 
politique de la Ville dont les statistiques 2022 avec un territoire qui s’agrandit, modèrent 
l’enthousiasme de ce rapport. 
 
La majorité des thèmes abordés, la restauration, l’éducation de qualité, l’égalité entre les sexes, l’énergie 
propre d’un coût abordable, le travail décent, les inégalités réduites et les communautés durables 
touchent les habitants du QP « Grand centre ». 
 
En septembre 2018, une étude sur le Quartier Prioritaire Grand Centre de Grasse révèle que 37% de 
la population y vit en dessous du seuil de pauvreté et l’on sait que cette part a fortement augmenté 
ces dernières années en raison des crises énergétique, économique et sanitaire successives. 
 
Combien d’habitants vivent sous le seuil de pauvreté à Grasse ?  
Il aurait été intéressant de commencer par identifier précisément cette population et de savoir son nombre 
et le pourcentage qu’elle représente. 
 
Le Rapport ne donne aucune indication à ce sujet. 
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Dans le QPV Grand Centre,  le besoin de logements dignes est essentiel pour les familles avec enfants 
pour lutter par exemple contre les pathologies pulmonaires. 
 
Associée à la salubrité du logement et une alimentation de qualité, une politique de prévention optimale 
est un gage de santé et bien-être.  
Dans ce registre, il est essentiel de faciliter les déplacements des personnes âgées avec ou sans mobilité 
réduite.  
Une action simple pour l’objectif n°3 « Bonne Santé et Bien être » consisterait à prévoir des 
trottoirs pour les déplacements des personnes âgées ou encore des mamans avec enfants. 
 
Concernant l’objectif n°4 « Éducation de qualité », les statistiques des QP Grand Centre montrent 
une difficulté d’accès aux études supérieures, on note que 41% de la population âgé de 15 ans et plus 
non scolarisée n’a pas de diplôme, et 18% a un diplôme de niveau Bac+2. C’est insuffisant. 
Dans le même temps, ce territoire côtoie le Campus étudiant de Grasse qui accueille des 
établissements d’études supérieures privés proposant des formations payantes.  
 
On relèvera aussi dans l’objectif n°11 « Ville et Communauté durable » l’absence dans le Cœur de 
Grasse d’une sensibilisation aux risques d’incendie pourtant essentielle. 
 
La seconde thématique qui mérite une attention particulière est les mesures engagées pour faire face 
au changement climatique et à l’impérieuse nécessité d’adopter une gestion durable. 
 
Dans l’objectif n°13 « Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques », vous 
notez la plantation de jeunes arbustes pour chaque naissance de bébés grassois à la maternité de notre 
Centre Hospitalier sur un terrain du département.  
Combien ont résisté à la sécheresse de l’été 2023 ?  
D’ailleurs, la question de la canicule se pose également pour les productions maraîchères locales auprès 
desquelles la société Elior se fournit pour proposer les repas fabriqués en circuit court.  
Il n’en est pas fait mention dans ce rapport. 
 
En bref, une multitude de renseignements avec de nombreux chiffres qui ne sont pas toujours 
exploitables car partiels, on appréciera néanmoins le tour d’horizon mais on déplorera le manque de 
profondeur sur certains sujets essentiels. 
 


